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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

K° 24. Lausanne, 15 Decembre 1864. lXe Aune>

SOMMAIRE - A nos abonnes. — Societe vaudoise d'ötat-major et
des armes speciales. Proces-verbal de l'assemblöe generale du 5 döcembre

1861, ii l'hdtel-de-ville de Lausanne. — Fusil Westeley Richards se

chargeant par la culasse. — Tableau anamorphique pour le calcul

des mines de guerre. — Nouvelles et Chronique

A NOS ABONNES.

La Revue militaire suisse, fondee en 1856 par l'initiative d'un
certain nombre d'officiers de la Suisse francaise, de Neuchätel

entr'autres, va entrer dans la neuvieroe annöe de son existence.
Ce n'est pas a nous qu'il appartient de dire si eile a rempli sa

täche el satisfait aux besoins qui l'avaient fail naitre. En revanche

nous croyons pouvoir jeter les yeux sans crainte sur le programme
de sa fondation, ayant en nous-meme la conscience de l'avoir
suivi dans la mesure de nos forces.

Aujourd'hui, comme en 1836, nous pouvons dire :

« Nous nous efforcerons de vouer une egale attention, pour au-
» tant que cela nous sera possible, aux differentes branches du
» militaire et de ne negliger aucun des elements divers qui le

» composent. Enfin nous demandons de l'indulgence a nos freres
» d'armes si notre publication ne repond pas ä leur attente au
» point de vue litteraire et scientifique. La redaction n'a ni la

» prötention dese poser en autorite scientifique, ni l'intention de
» faire une entreprise de speculation. La Revue militaire, recher-
i) chant un but d'utilite publique avant tout, desire etre l'organe
o des officiers de la Suisse francaise et un moyen d'instruction
» inutuelle pour eux ; en consequence eile sera essentiellement ce
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» que l'appui et le concours des officiers la feront: ses merites

» seront en raison directe de rintercl qu'on lui portera. »

Si donc il a pu arriver que la Rente mililaire suisse, dans le cours
de ces huit annees. n'ait pas toujours repondu ä l'attente de tous.
si Ion a pu \ signaler de regreltables lacunes. MM. les officiers
doivent s'en prendre en premier lieuii eux-memes.

Beaucoup d'entr'eux s'iniagincnt que quand ils nous ont envoye
leurs six francs par an. ils ont fail lout ce qu'ils avaient ä faire.
Sans doute nous leur sommes reconnaissant de cet aide. et notre

imprimeur egalement. Nous esperons qu'il nous le coritinueront, el
nous osons cxprinier d'autant plus vivement cet espoir que chacun

sait - ou peut le calculer — que la Rente militaire misse n'est pas

une affaire de Spekulation financiero (') : nous esperons que chaque

jeune officier considerera toujours son abonnemenl ä la Revue

comme une Obligation attachee it sa promotion et comme une

depense allanl de front avec celle de ses reglements.
Mais nous demandons plus encore. Nous n'avons pas besoin

seulement d'aide materiel. il nous laut le concours intellectuel el

l'appui moral des officiers de tous grades et de toutes armes. Nos

chefs \eneres et les comites de la Societe militaire federale nous
devraient leurs avis leurs conseils. et, s'il le laut, leurs repri-
mandes. s'ils daignaienl enlendre la lache de la Revue comme nous
lentendons nous-meme. Les officiers plus jeunes qui ont l'occasion
de puiser dans leur service d'inslructifs renseignements pourraient.
en nous les transmettant regulierement, elre agreables el utiles ä

lous leurs camarades. D'autres pourraient lies efiicacemenl nous
seconder par des Iraduclions d'ecrits techniques d'allemand, d'ila-
lien, d'anglais. auxquels les tradueteurs ordinaires sonl inaptes.
Tous nous devraient leurs refiexions, leurs observations, leurs

critiques meine. Plus elles seraient acerbes, plus nous en serions

content, car elles prouveraient l'interet qu'on nous voue ; elles aecu-
seraient la \ie et la vigilance parmi nos officiers. Le niveau
intellectuel de notre Journal el. par lui, de l'armee, irait toujours
en s'elevant, pour le plus grand profit de lous.

Beaucoup de nos camarades. nous le savons assez, ont l'intention

de remplir leur pari de ce programme. Nous savons meine

(') En I86i, la Revue aura donnö a sos abonnes suisses (ii iemllos d'impression,
5 cartes el plans, une brochure ä pari, lo tout pour 8 f'raues.
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qu'il y a parfois de leur pari commencement d'execution; mais

peu, helas! veulent bien tenir la plume jusqu'au bout, et, a

Texception de quelques-uns, toujours les memes mais toujours zeles,

nous ne rencontrons pas le concours efficace que nous avions es-

pere dans l'origine. On nous dit pour nous consoler qu'on a

confiance en nous: nous prefererions qu'il y eüt defiance, mais
discussion.

Que de plaintes ne serions-nous pas en droit d'elever!
Des officiers nous avaient promis plusieurs Iraductions d'exeellents

articles de la Sehiocizerisclie-Militär-Z.eitung, Iraductions qu'il
nous etait materiellenient impossible de faire nous meme. Ils ne

nous les ont jamais envoyees, et ils nous ont meine garde, sinon

egare-, nos originaux. Nous prenons la liberte de leur en rafraichir
ici la memoire.

Des officiers mettent en circulation des molions, des adresses,
des petitions imprimees. et ils negligent de nous faire part d'un
exemplaire. Nous esperons que .MM. les promoleurs de la pötition
d'Aigle el M. le colonel Ziegler voudront bien ne pas marcher sur
ces traces.

Le bureau federal d'arlillerie se livre depuis assez longtemps ä

des experiences de canons rayes, pour lesquelles la Confederation

met genereusement ä sa disposition de forts credits el de nombreux
aides. Toutefois nous n'avons jamais eu riionneur d'ötre favorise
de Communications sur les resultats des essais: celles-ci auraient

cependant vivement interesse non-seulement nos artilleurs, mais
les officiers de toules armes. Nous esperons qu'il suffira de cette
mention pour que les travaux dudit bureau cessent d'etre un mystere

a la Suisse francaise, et nous esperons en particulier qu'ils ne
deviendront l'objet d'aucun monopole.

Möme les secrötaires de la Societe militaire federale et ceux de
diverses sections qui, ä teneur des Statuts, devraient nous envoyer
leurs circulaires, annonces, etc., oui, meine ceux de qui nous
rele\ons, ceux-lä nous oublienl. Aujourd'hui, ik decembre, nous
n'avons pas encore recu, malgre nos röclamations, les proces-ver-
baux de la reunion generale du 22 aoüt ecoulö!

Enfin esperons que l'annee 1865 verra s'augmenter le nombre
de nos collaborateurs. Deux officiers monlrenl le bon exemple en
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s'associant ä la rödaction courante de la Rente pour y reprösenter
le gönie et l'artillerie,

Espörons qu'en meme temps aussi s augmenteront le nombre de

nos abonnes et le budget de nos ressources. Nous en avons urgem-
ment besoin. non-seulement pour parer aux döficits de cette annee,
mais pour nous tenir ä la hauteur des temps actuels.

Les perfectionnements röalises et en voie de röalisation dans le

domaine des engins de guerre deviennent de plus en plus grands
ils approchent du merveilleux. Leur aeclimatation chez nous el

tout autour de nos frontieres impose aux militaires des ötudes plus

approfondies, comme aux Etats de plus grands sacrifices. Nous

aurons ä ajouter, pour ne pas rester trop en arriere de tous nos

voisins, des objets nouveaux et importants au champ ordinaire de

nos etudes. Nous aurons ä nous occuper serieusement des fusils se

chargeant par la culasse compares aux autres, de l'artillerie rayee
de gros calibre et des conditions de son emploi, du probleme
important et urgent des fortifications ä elever en Suisse, en particulier

d'une grande place federale, notre base mililaire: des
modifications que ces diverses innovations doivent apporter ä notre

tactique, ä notre Organisation, ä nos institutions. Plus le progres
est grand, plus la täche devient lourde.

Or cette täche nous impose le devoir de donner un peu plus
d'extension ä la Rente militaire, ou plutöt de rögulariser l'extension

qu'elle a döjä recue dans ces dernieres annöes.

Au lieu des Supplements accidentels qu'elle donnait suivant les

circonstances, la Revue militaire publiera rögulierement un Supplement

par mois, soit douze feuilles par an consacröes essentiellement
ä une Revue des armes spöciales. Afin de maintenir le lien de
solidarite et la communication intellectuelle constante qui doivent rögner
entre toutes les armes, on ne pourra pas s'abonner ä part ä cetle
publication speciale. Les officiers de chaque arme ont tout profit
pour leur instruetion et pour leur service, ä savoir aussi ce qui se

passe dans les autres armes. La Rente militaire suisse, convaineue
de la bontö de ce principe, s'eftbrcera de le maintenir et de le

developper: eile continuera ä resler ainsi la fidele image, en möme

temps qu'elle est l'organe francais de l'armöe suisse el de la Sociötö
militaire föderale : eile fera la part de toutes les branches d activitö
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de I etat-major en les concentrant dans un tout homogene; eile
röunira la diversite scientifique dans lunitö nationale.

Pour satisfaire ä ces nouvelles charges, le prix de l'abonnement
annuel de la Revue devra elre eleve, mais il ne le sera que de

1 IV. 50 et 3 francs, c'est-ä-dire qu'il sera portö ä 7 fr. 50 pour
la Suisse et 13 francs pour l'ötranger.

A daler du 1er jan\ier 1865, la redaction de la Revue militaire
wisse sera composee de MM. Lecomte, lieut.-colonel federal; Cuenod,

capilaine föderal du gönie; Ruchonnet, capilaine föderal
d'arlillerie.

SOCIETE VAUDOISE D'ETAT-MAJOR ET DES ARMES SPECIALES.

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 3 DßCEMBKE 1864

V L'HOTEL-DE-VILLE DE L,VUSANNE.

Prösidence de M. le colonel C. Veillon.

La seance est ouverte ä I heure apres midi.
L'assemblee compte environ quaranta ä cinquante officiers de diverses

armes parmi lesquels l'on remarque MM. le colonel Borel, lieutenants-colonels

Wieland, Quinclet, de Mandrot, Lecomte, van Berchem, Tronchin,

Tissot, Melley ; majors de Valiere, de Perrot, Marcel. M. le president

du Conseil d'Etat Cerösole assiste aussi ä la seance.
M. le colonel Herzog, invite, excuse son absence pour affaires d'office.

et M. le colonel Delarageaz pour indisposition
Sont admis en qualite de membres de la societe MM. Emile Frossard

de Saugy, et Hue Mazelel, le premier ä Vinzel, le second ä Morges,
lous deux seconds sous-lieutenants d'artillerie.

M. le lieutenant-colonel Tissot, en sa qualite de caissier de la Societe,

presente l'etat dela caisse; ses comptes, apres avoir ete examines par
une commission, sont adoples; ils presentent un solde en caisse de

19 IV. 90 Centimes.
M. le colonel Veillon annonce quelques modifications ä l'ordre du

jour, ä savoir: Lc memoire «ur les poudres par M. le lieutenant-colonel

Burnier est trace sur une lettre explicalive de M. Burnier.
Les observations annoneees sur le congres de Geneve pour les blessös

en campagne sonl le fait d'une erreur lypographique.
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